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ANNEXE 1 AU CCTP 

DESCRIPTION DES ZONES SOUMISES AU CONTROLE DU TITULAIRE  

AU CH NORD CARAIBE 

 
Sans que la liste suivante soit exhaustive, les principales zones comprises dans le 
périmètre du présent marché et soumises aux missions visées au CCTP sont : 
 
Pour le site du Carbet : 
 
- La zone 1 qui couvre : 

Le service de Pédiatrie - UF3, 
L’ancienne conciergerie, 
Les parkings personnel et visiteurs attenants,  
Le bâtiment de soins R+2 abritant : 
La pharmacie, 
Les locaux du service social, 
La consultation pédiatrique, 
L’Atrium, 
Les vestiaires du personnel, 
Les unités de soins : UF4, UF6, UF7 et leurs annexes, bureaux et services de 

rééducation 
Les consultations externes, 
Le plateau technique : imagerie, odontologie, urologie, 
Le standard, 
Le bureau des entrées 
Les coursives d’accès à l’UF1 
Bibliothèque médicale, divers bureaux 
Les services de soins UF1 et UF2 et leurs annexes, notamment les vestiaires du 

personnel 
Le patio d’accès à l’UF2, le service qualité, la salle de Culte 
Les ascenseurs  
Les zones techniques (groupe électrogène, TGBT et locaux piscine) 
 

- La zone 2 composée comme suit : 
 

Le service Ergothérapie 
La balnéothérapie 
L’espace détente 
L’atelier de prothèse 
La salle Kinésithérapie 
Le plateau sportif de rééducation et ses annexes 
La cuisine et annexes 
La buanderie 
Les magasins général et alimentaire 
Le service technique et ses annexes 
Le bâtiment de l’Administration Générale 
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- La zone 3 : 
 

Les villas (Internat, Villa N°1,2 et 3) 
La piste d’hélicoptère 
Les aires de stationnement  
 

Pour le site de Saint Pierre : 
 
- La zone 1 qui couvre : 

Les locaux administratifs 
Le sas d’entrée 
Les offices de cuisine 
Les dépôts 
Les bureaux médicaux et la salle d’accueil public 
Les vestiaires 
La cour extérieure côté Rue Clavius Marius (Sud) 
Les locaux à déchets 
Les bureaux et dépôts kiné 
La salle de restauration 
La cour intérieure côté Rue Général de Gaulle 
 

- La zone 2 composée du 1er et du 2ème étage comme suit : 
 

Le service de soins 
Les bureaux et offices attenants 
Les escaliers de communication entre les étages 
La salle du conseil d’administration 
L’ascenseur 

 
En cours d’exécution du marché, toute extension ou création de zone sera notifiée au 
titulaire. 
 


